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Le domaine de la Ferme du Sougey se situe à environ 2 km du centre-ville de Montrevel-en-Bresse. 

Classés aux monuments historiques, les bâtiments de la ferme du Sougey se déploient sur un domaine de 
35 ha. Ils ont été acquis en 2002 par le D®partement de lõAin suite au d®c¯s de Maria Favier, leur pr®cé-
dente propriétaire. Les terres agricoles ont, quant à elles, ont ®t® rachet®es par lõex- Communauté de 
Communes de Montrevel-en-Bresse (CCMB). 

Le maillage bocager du Domaine du Sougey forme un ensemble patrimonial remarquable composé en 
particulier dõune centaine dõarbres s®culaires. Ce site pr®sente des enjeux paysagers et ®cologiques quõil 
convient de préserver. 

Le site a été retenu par le CD01 dans son schéma départemental des espaces naturels sensibles et labellisé 
en tant quõespace naturel sensible (ENS) par le Département le 7 juillet 2014. Il couvre aujourdõhui 41,47 
ha. 

Lõex -CCMB, gestionnaire du site, a souhaité développer sur le domaine du Sougey un projet de valorisa-
tion agricole, culturelle et touristique. Le site est un lieu de production agricole, il accueille deux exploita-
tions : 6 ha sont mis à la disposition dõune association dõinsertion en maraîchage biologique. Des bâtiments 
n®cessaires ¨ lõactivit® ont ®t® construits par lõex-CCMB en 2015. 

-Parallèlement, celle-ci a décidé de créer un élevage de volailles de Bresse sur les terres qui entourent la 
ferme du Sougey (23ha). Un éleveur est installé depuis 2016. 

Lõassociation ç les Amis du Sougey », quant à elle, tr¯s active sur le site, ïuvre quant à elle, à la restaura-
tion des bâtiments classés et propose des animations culturelles mettant en valeur la dimension historique 
et patrimoniale du lieu depuis 2003. 

Quelques parcelles agricoles relèvent également de plusieurs propriétaires privés. 

Dans le contexte de la loi Notre, la Communauté de Communes de Montrevel-en-Bresse a fusionné en 
janvier 2017 pour devenir la Communaut® dõagglom®ration du bassin de Bourg en Bresse. 

Elle a pour volonté de poursuivre la valorisation de ce site à travers un projet touristique en tenant compte 
de la configuration du site. 

Le DEPARTEMENT souhaite appuyer cette collectivité dans son rôle de gestionnaire du site ENS. 

Dans l'Ain, la politique développée dans le cadre du Plan nature 2016-2021, prévoit que les sites labellisés 
ENS soient dotés d'un plan de gestion, document réalisé pour fixer les objectifs de préservation du site et 
guider le gestionnaire dans l'application de ces objectifs en prenant en compte les activités existantes. 

Le label ENS nõapporte aucune contrainte r®glementaire aux propriétaires : il implique seulement une 
démarche de gestion et de mise en valeur des sites. 

Ce premier plan de gestion pour l'ENS du bocage bressan du Sougey se compose d'un plan de gestion 
environnemental conçu pour une durée de 5 ans - de 2018 à 2022 - et d'un plan de gestion bocager 
conçu pour une période de 15 ans (avec programmation annuelle) en raison du rythme plus lent des mi-
lieux forestiers. Deux documents pour établir un équilibre entre biodiversité et fonctionnalité des haies et 
pour rationaliser les op®rations dõentretien ou dõexploitation. 

Une évaluation du plan de gestion environnemental et bocager sera réalisée au bout de 5 ans afin d'appré-
cier l'efficacité et l'efficience des travaux effectués pour atteindre les objectifs et visualiser les résultats 
obtenus. L'évaluation permettra, si nécessaire, d'adapter la gestion et de (re)définir certains objectifs pour 
les prochains documents de gestion du site. 

Le plan de gestion comporte les parties suivantes :  

 un diagnostic, 

 la définition des enjeux et des objectifs de gestion, 

 un plan de travail décliné pour 5 ans pour le plan de gestion environnemental, 

 un plan de travail décliné pour 15 ans pour le plan de gestion bocager. 
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A.1.1. Cr®ation de lõENS  

Dans lõAin, un ENS est un site reconnu à l'échelle départementale pour sa richesse écologique (faune, 

flore et/ou habitats), géologique et ou paysagère. Il a vocation à être géré, valorisé et ouvert au public 

(sauf exception justifiée notamment par la fragilité du milieu). 

Les sites ENS constituent une v®ritable vitrine de la vari®t® paysag¯re des pays de lõAin, ils repr®sentent un 

atout pour le d®veloppement des loisirs et du tourisme dans le cadre dõune gestion harmonieuse et dõune 

fréquentation maitrisée de cet environnement préservé. 

a) Labellisation du site en tant quõEspace Naturel Sensible 

La politique départementale de gestion des Espaces Naturels Sensibles a été revue et clarifiée dans le Plan 

Nature 2016-2021 adopt® par lõAssembl®e d®partementale en septembre 2016. Début 2017, le Départe-

ment compte 32 sites ENS labellisés, représentant 6 292 hectares. 

 Carte 1 : Les ENS bressans dans lõAin. 1 : Dunes des Charmes à Sermoyer ; 2 : Ile de la Motte à Saint-

Bénigne ; 3 : Etang et marais des Paccauds à Vescours ; 4 : Lande tourbeuse des Oignons à Boz ; 5 : Prairies 

humides et bocagères de la Basse Veyle ; 6 : Bocage bressan du Sougey à Montrevel-en-Bresse ;  

7 : Etang de But à Saint-Etienne-du-Bois ; 8 : Vallon des Faulx à Ceyzériat.  

(Source : http://patrimoines.ain.fr.) 

 

Le site du bocage bressan du Sougey a été labellisé Espace Naturel Sensible du département de lõAin le 

11/07/2014 par la commission permanente du Conseil départemental. (cf. Annexe 1 du Volume III). 
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Dans le cadre du Plan nature 2016-2020 et de la stratégie de valorisation du réseau de site ENS, les motifs 

identifiés pour la labellisation du site sont décrits ci-dessous : 

Enjeux Description 

Faune 
Oiseaux (dont rapaces nocturnes), insectes (dont scarabée 
pique prune) 

Flore 

Espèce végétales constitutives des haies bocagères : strate 
arborée (chênes, frênes, ormes, charmes, érables champêtres, 
saules blancsé) fr°nes et aulnes en c®p®es, strate arbustive 
et herbacée 

Paysage Enjeu local : préservation du bocage traditionnel de haut jet 

Habitats-Fonctionnement écologique 
Fonctions écologiques, hydrauliques, climatiques apportées 
par les haies 

Géologie Néant 

Fréquentation ð Pédagogie 
Site touristique en raison de la ferme patrimoniale ð verger 
mis en place ð projet en cours de mise en valeur pédago-
gique des haies, de la biodiversit®, de lõ®levage de volaillesé 

Fragilité - Menaces 
Risques de mutation agricole, suppression des haies et donc 
disparition de lõentit® paysag¯re ç bocage bressan » en cas 
dõabsence dõintervention publique 

 

La fiche dõidentit® de lõENS est pr®sent®e en Annexe 2 du Volume III. 

Notons quõaucune r®glementation nõest impos®e par l'ENS.  

A.1.2. Localisation et délimitation du site 

LõENS du bocage bressan du Sougey se situe au 

nord du d®partement de lõAin dans la Bresse, à une 

altitude moyenne de 200 m sur la commune de Mon-

trevel-en-Bresse. Le site sõ®tend sur une surface de 

41,47 hectares. 

Il est d®limit® ¨ lõouest par le Reyssouzet, au nord et 

¨ lõest par la route du Sougey et suit le système de 

haies existantes pour sa délimitation sud. Lõentr®e 

dans le site se fait ¨ lõest par la route du Sougey au 

niveau de la croix de lõHuppe. 

Le site est à environ 30 km au nord de Bourg-en-

Bresse. 

 Carte 2 : Localisation de lõENS du bocage bressan du 

Sougey dans le contexte régional et national. Source : 

Géoportail. 
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 Carte 3 : D®limitation de lõENS du bocage bressan du Sougey - Mélica-Natura Scop, 2017. 

 

 

A.1.3. Les acteurs du site 

Depuis 1er janvier 2017, la Communauté de communes de Montrevel-en-Bresse (CCMB) a fusionné avec 

6 autres intercommunalités pour devenir la Communauté d'Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse 

(CA3B). 

Le 21 novembre 2016, la CCMB, aujourdõhui CA3B, mandatait Natura Scop afin de r®aliser lõ®laboration 

du plan de gestion environnemental et bocager de lõEspace Naturel Sensible du bocage bressan du Sougey. 

La CA3B est le gestionnaire du site. Elle pilote lõensemble des actions et des projets de valorisation de 

lõENS en partenariat avec le CD 01. 
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ACTEURS PROPRIETAIRES DE PARCELLES 

Propriétaires 
privés 

Régis BERNIGAUD Parcelle A623 
88 chemin de la Chapelière ð 01340 
ATTIGNAT 
06 81 38 46 06 

Jean Louis RIGAUD Parcelles A624 et 625 
145 impasse du Moulin du Sougey ð 
01340 MARSONNAS 
04 74 30 84 72 

Guy DEVIMEUX  Parcelle A151 
370 chemin Machard 01340 MON-
TREVEL-EN-BRESSE 
04 74 25 45 70 

CONSORTS PAUGET 
Parcelles A1364, A1363, A619 
et 616 

Mme Catherine DEBOURG ð 1196 
route du Sougey ð 01340 MON-
TREVEL-EN-BRESSE ð 06 80 73 
97 27 

Propriétaires 
publics 

Conseil Départemental de 
lõAin (CD 01) 

Parcelles 2364, 2365, 629 
04 69 19 10 56 
claire.venot@ain.fr 

Communauté d'Agglomé-
ration du Bassin de Bourg-
en-Bresse (CA3B) 
Corinne BOROT (Dir. du 
développement écono-
mique et de 
lõam®nagement du terri-
toire) 
Martine BURTIN (Char-
gée de mission Agriculture 
et Développement Du-
rable) 

Parcelles 626, 2356, 2355, 627, 
628, 633, 631, 632, 2357, 2358, 
636, 603, 635 

04 74 25 60 21 
martine.burtin@cc-
montrevelenbresse.fr 
 
04 74 25 68 90 
corinne.borot@cc-
montrevelenbresse.fr 

AUTRES ACTEURS DU SITE 

Marcelle POCHON (présidente) et Willy 
SCHOEPFLIN 

Association « Les Amis du 
Sougey » 

06 62 52 88 78  
famille.pochon@yahoo.fr 

Alois GURY 
Eleveur de volailles de Bresse ð 
« Les Conteuses de Bresse » 

07 82 13 11 61 

Raphael RAMOS (président) et Paul 
DRESSIN (Vice-président) « Bresse Nature et Jardins » 

03 85 36 12 06 
raphaelramos2004@hotmail.com 
06 47 66 73 20 
paul.dressin@wanadoo.fr 

Dimitri MERCIER, Héloise GRIMBERT 
et François-Xavier DUPRESSOIR 

Syndicat du Bassin Versant de 
la Reyssouze 

04 74 25 66 65 
dimitri.mercier@syndicat-
reyssouze.fr 
fx.dupressoir@syndicat-reyssouze.fr 
heloise.grimbert@syndicat-
reyssouze.fr 

Jean Charles JACQUET 
Exploitant agricole (parcelles 
A623, A624) 

- 

M. BERTILLOD Exploitant agricole (parcelle 
A151) 

- 

Mme DEBOURG (CONSORTS PAUGET) nõa pas souhait® que des investigations soient menées sur ses 

parcelles.  

 

Dans le cadre de cette étude, nous avons rencontré certains acteurs individuellement et dõautres ont ®t® 

consultés par téléphone et/ou par mail. Un tableau en annexe 3 du volume III récapitule toutes les per-

sonnes contactées. De plus, nous avons list® les comp®tences sp®cifiques et les outils dõentretien de plu-

sieurs acteurs en annexe 16 du volume III en vue de la réalisation des actions proposées. 

mailto:dimitri.mercier@syndicat-reyssouze.fr
mailto:dimitri.mercier@syndicat-reyssouze.fr
mailto:fx.dupressoir@syndicat-reyssouze.fr
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A.1.4. Politique environnement et territoriale 

a) Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)  

La commune de Montrevel-en-Bresse fait partie du SCOT Bourg-Bresse-Revermont. 

« Le territoire du SCOT est composé de trois grands ensembles g®ophysiques qui sõidentifient nettement 

tant sur le plan des milieux naturels, que sur celui de lõagriculture et sur celui des paysages. » Il com-

prend : 83 communes, 8 intercommunalités, 137 000 habitants, 3 entités : Bresse, Dombes, Re-

vermont et 1 pôle d'attraction : Bourg-en-Bresse. 

 Carte 4 : Délimitation du SCOT par ensembles géophysiques. Source : SCOT 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale Bourg-Bresse-Revermont (SCOT), révisé en 2016, a été approuvé 

par délibération du Comité Syndical le 14 décembre 2007, conformément aux dispositions de la Loi du 13 

décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU). 

Des Orientations/Prescriptions ont été énoncées suivant différentes thématiques : Tourisme, Patrimoine 

naturel, Agriculture et Paysage. 

¶ Tourisme 

Lõoffre touristique sõappuie plus particuli¯rement sur un patrimoine historique et la présence de milieux 

naturels. Le patrimoine architectural et les activités de loisirs sont attractifs : les sites les plus fréquentés du 

territoire sont la base de loisirs de la Plaine Tonique, Brou, Bouvent, lõApothicairerie. 

Le SCOT soutient la création de nouveaux projets pour autant quõils respectent les engagements en ma-

tière de développement urbain et de préservation des milieux naturels et agricoles comme cõest le cas pour 

le projet touristique de lõENS du Sougey.  

Notons que plus de la moitié de la capacité touristique marchande est située sur la Communauté 

dõAgglomération de Bourg-en-Bresse et la Communauté de communes de Montrevel-en-Bresse. 
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¶ Patrimoine naturel 

La Bresse est un corridor ®cologique dont la p®rennit® d®pend de lõorganisation de la cohabitation entre 

milieux naturels, activités agricoles et habitations. Cõest un plateau vallonn® de bocage parcouru par des 

rivières et ruisseaux qui constituent un corridor écologique riche en zones humides entre lõarc jurassien et 

le Val-de-Sa¹ne, ainsi quõun passage, une ®tape migratoire, une zone de stationnement, voire de reproduc-

tion pour certaines esp¯ces dõoiseaux remarquables.  (Source : Syndicat Mixte Bourg-Bresse-Revermont ð SCOT - 

Diagnostic territorial). 

Dans la Bresse, si certains éléments forts du paysage bressan (grandes rivières et forêts alentours) se main-

tiennent, dõautres (bocage, prairies de fauche) tendent ¨ dispara´tre. 

Selon le diagnostic faune sauvage du SCOT, le secteur est reconnu pour les oiseaux du bocage. 

 Carte 5 : Diagnostic faune sauvage. Source : Syndicat Mixte Bourg-Bresse-Revermont ð SCOT 

 

¶ Espaces naturels secondaires 

Le SCOT distingue plusieurs types dõespaces naturels. Des mesures de protection spécifiques à chacun 

dõeux sont définies. Le site du Sougey fait partie des espaces dits « espaces naturels secondaires » en raison 

de son maillage de haies et de la présence de petites zones humides. 

Les haies sont des éléments aussi fragiles que précieux dans le maillage des milieux naturels. Elles sont 

indispensables à la circulation de la faune. Le SCOT préconise la protection des haies et des petites zones 

humides (<1000 m² non répertoriées par le CG01) en les classant en zone N ou en zone A dans le PLU, 

et assorties dõune protection au titre de lõarticle L.123-1- 5 / 7Á du code de lõurbanisme. Ce travail 

dõidentification sera r®alis® ¨ lõ®chelle communale par lõautorit® en charge du PLU. 

Les espaces naturels secondaires sont donc a priori non constructibles. Toutefois ils pourront, progressi-

vement et moyennant beaucoup de précautions, être urbanisés pour répondre raisonnablement aux be-

soins de développement du territoire. Toutefois, toute nouvelle urbanisation nécessitera une évaluation 
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environnementale préalable permettant de déterminer les mesures d'évitement, de réduction et/ou de 

compensation appropriées. 

¶ Agriculture 

Un des objectifs du SCOT est de préserver les espaces agricoles. La p®rennit® de lõagriculture sur le terri-

toire est un objectif économique, environnemental et culturel. 

Le SCOT y contribue en autre en affirmant le principe du maintien de la vocation des terres actuellement 

mises en valeur par lõagriculture, en particulier les terres participant ¨ la production dõAOC, comme cõest le 

cas au Sougey avec la production de volailles de Bresse AOC. 

¶ Paysage 

Le diagnostic du SCOT a mis en valeur les caractéristiques principales des paysages naturels et urbains du 

territoire notamment la plaine de Bresse, son relief dõondulations douces, parsem®es de massifs bois®s, 

découpé par le réseau hydrovégétal et son bocage en polyculture-élevage traditionnelle. Il a mis aussi en 

valeur la richesse du patrimoine bâti. 

La trame des cours dõeau et de leurs ripisylves sera protégée, mise en valeur, voire restituée en cohérence 

avec les contrats de rivière. 

Le Sougey sõinscrit dans la d®finition du paysage au sens du SCOT. En revanche, une partie des ripisylves 

nõest pas prot®g®e ni mise en valeur. 

b) Intercommunalité 

Depuis le 1er janvier 2017, Montrevel-en-Bresse fait partie de la Communauté d'Agglomération du Bassin 

de Bourg-en-Bresse (CA3B) qui regroupe 7 anciennes intercommunalités et 75 communes. 

Par ailleurs, Montrevel-en-Bresse est membre du Syndicat du Bassin Versant de la Reyssouze (SBVR) et 

du Syndicat Intercommunal des eaux Veyle-Reyssouze-Vieux-Jonc (SVRVJ) qui assure la production et la 

distribution dõeau potable sur lõensemble de son territoire. 

Le SIVOM dõagglom®ration Jayat-Malafretaz-Montrevel-en-Bresse est le syndicat intercommunal chargé 

entre autres, de lõurbanisme pr®visionnel et r®glementaire dans la mise en place du Plan Local dõUrbanisme 

(approuvé le 6 mai 2013), de la r®alisation des r®seaux dõassainissement et du traitement des eaux usées. 

c) Les risques 

Plusieurs zonages à différentes échelles sont à prendre en compte. Une cartographie illustre le niveau de 

risque et le contexte du site dõ®tude. 
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¶ Risque sismique 

 Carte 6 : Situation du risque sismique de la commune ð Source : GEOFAL ; MEDDE (2011)  

La commune fait partie du zonage sismique réglementaire où la zone de sismicité est faible. 

¶ Risque inondation 

Dans le cadre de lõ®laboration du contrat de rivière de la Reyssouze, une carte des zones inondables a été 

établie pour toutes les communes riveraines de la Reyssouze, dont Montrevel. Il en a été de même dans le 

cadre de la prescription du Plan de Prévention du Risque d'Inondation (PPRi) par arrêté du 9 novembre 

2011. Les zones soumises au risque dans la plaine alluviale de la Reyssouze ont été identifiées dans le plan 

de zonage du PLU. Par ailleurs une zone inondable du Reyssouzet a été identifiée. 

Le PLU prend donc les mesures de nature ¨ conserver le champ dõexpansion des crues de la Reysssouze et 

des cours dõeau affluents avec notamment lõinterdiction de construire et de remblayer. 
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 Carte 7 : Extrait carte interactive du risque inondation - Source : www.georisques.gouv.fr 

 

La zone dõ®tude (entour®e en rouge sur la carte) pr®sente une sensibilit® allant de tr¯s ®lev®e (nappe affleu-

rante) à une sensibilité faible. 

 

Les inondations provoqu®es par les d®bordements de cours dõeau ¨ lõ®chelle du bassin versant concernent 

essentiellement des prairies et des terres agricoles comme sur le site dõ®tude. Le principal enjeu (habitation) 

concerné par les inondations se situe au niveau du moulin du Sougey qui borde le Reyssouzet. 

Lors dõinondations, le pont cr®e un ®tranglement pour le passage de lõeau qui remonte vers le moulin. 
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 Carte 8 : Cartographie des zones inondables du Reyssouzet  
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¶ Incendies 

Un bassin de réserve incendie est présent sur le site 

dõ®tude en tant que point dõeau dõincendie (n°067) 

avec un volume utile de 180 m3. 

M. RIGAUD (propriétaire privé) nous précise que le 

Reyssouzet peut servir dõapprovisionnement en eau 

contre les incendies au niveau du vannage au lieu-dit 

Moulin du Sougey sur la commune de Marsonnas. 

 

 

 Carte 9 : Extrait du plan des points d'eau r®pertori®s au SDIS dõapr¯s le Service d®partemental d'incen-

die et de secours de l'Ain. Les points bleus représentent les poteaux incendies et le rectangle bleu une réserve incen-

die. (comm. Pers. Lieutenant Michel SOUPE) 

 

Dõapr¯s le Service d®partemental d'incendie et de secours (SDIS) de l'Ain, le Reyssouzet n'est pas réperto-

rié ; cependant il pourrait être utilisé sõil était pérenne et son étiage suffisamment important (comm. Pers. 

Lieutenant Michel SOUPE). 
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d) Le bassin versant et la ressource en eau 

La Loi sur lõEau a permis la mise en place ¨ lõ®chelle de chaque grand bassin dõAgence de lõEau, des Sché-

mas Directeurs dõAm®nagement et de Gestion de lõEau (SDAGE). Elle d®finit ®galement la mise en place 

plus locale des Sch®mas dõAm®nagement et de Gestion de lõEau (SAGE) ou de contrat de rivière.  

Les Sch®mas Directeurs dõAm®nagement, institu®s en 2004 par la Loi sur lõEau, sont aujourdõhui la traduc-

tion dans le droit français de la Directive Cadre sur lõEau europ®enne (DCE), qui est d®crite ci-après. Il 

sõagit en effet dõun document de planification qui d®finit des grandes orientations pour la gestion ®quili-

brée des ressources en eau ainsi que les objectifs de qualité à atteindre dans chaque sous-bassin versant. 

Ainsi la France a été subdivisée en 12 comités de bassin, chaque comité ayant son propre SDAGE. La 

Reyssouze et ses affluents dont le Reyssouzet se situe dans le bassin Rhône Méditerranée Corse. 

Le nouveau SDAGE Rhône Méditerranée, adopté en décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bas-

sin, fixant 8 nouvelles orientations fondamentales pour la période 2016-2021. Ces orientations sont dé-

crites sur le site internet du SDAGE Rhône Méditerranée (http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr). 

Le SDAGE classe le bassin versant de la Reyssouze parmi les bassins prioritaires pour :  

 la lutte contre lõeutrophisation1 excessive : nitrates et matières phosphorées;  

 la lutte contre les pollutions dangereuses ;  

 la restauration de la diversité morphologique des milieux;  

 la gestion hydraulique des ouvrages. 

ë lõ®chelle dõun bassin versant, le Contrat de Rivière est porté par le Syndicat du Bassin Versant de la 

Reyssouze (SBVR). Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection 

quantitative et qualitative de la ressource en eau et il doit être compatible avec le schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE). 

e) Le Plan local dõUrbanisme (P.L.U.) 

La commune de MONTREVEL-EN-BRESSE est couverte par un Plan Local d'Urbanisme approuvé par 

le SIVOM d'Agglomération de Jayat - Malafretaz - Montrevel le 6 mai 2013. 

Un Plan Local d'Urbanisme est un document d'urbanisme prospectif qui fixe les règles de construction et 

présente un projet d'aménagement pour la commune. Il doit respecter un certain nombre de règles de 

portée nationale (lois, code de l'urbanisme...), mais aussi de portée locale (Schéma de Cohérence Territo-

riale ou SCOT). Concernant ce territoire communal, le SCOT de Bourg-Bresse-Revermont est en vigueur 

et opposable à tous les P.L.U. du bassin de vie de Bourg-en-Bresse. 

Le P.L.U. est composé de nombreux éléments, parmi les principaux : le rapport de présentation, le projet 

d'aménagement et de développement durable (PADD), le règlement et le zonage, les orientations d'amé-

nagement. 

Un des éléments forts qui caract®rise le paysage sur lõensemble du territoire du SIVOM est un patrimoine 

bocager riche, constitué de haies arborescentes ou arbustives, longeant les routes et chemins ou bordant 

les parcelles. La trame bocagère crée un paysage diversifié, intimiste, pouvant alterner fermeture du pay-

sage et perspectives visuelles 

Le paysage du Reyssouzet se caractérise comme celui de la Reyssouze par son côté intimiste grâce à son 

caractère bocager préservé et par son assise plane. Les coteaux sont peu marqués. 

                                                   

1 Apport excessif d'éléments nutritifs dans les eaux, entraînant une prolifération végétale, un appauvrissement en oxygène et un 
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La zone dõ®tude a ®t® mat®rialis®e en orange sur un extrait de la carte de zonage. 

 Carte 10 : Extrait de plan de zonage du SIVOM de Jayat-Malafretaz-Montrevel ð Source : Plan Local 

dõUrbanisme des communes de Jayat-Malafretaz-Montrevel ð 2014 

  

Quelques données chiffrées du site : 

Eléments Longueur/Surface 

Espace boisé classé ou espace à boiser 3 207 mètres linéaires environ 

Haies à protéger 640 mètres linéaires (sur 16 km au niveau communal) environ 

Zone Naturelle 16,7222 ha environ 

Dont Zone inondable 8,3 ha environ 

Zone Agricole 23,0201 ha environ 

Zone N 0,8 024 ha environ 

 

Une description succinte de cet extrait du plan de zonage est présentée ci-dessous : 

¶ Zone Agricole (A) : zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres. 
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¶ Zone Naturelle (N) : la zone N recouvre les espaces à protéger pour : 

 sauvegarder la qualité des sites, des paysages et des milieux naturels, en fonction notamment de 

leur intérêt esthétique, historique et écologique. 

 prendre en compte les contraintes de risques naturels et technologiques, de nuisances ou de 

servitudes spéciales. 

 

¶ Haies à protéger 

Selon lõarticle 10 du Règlement du P.L.U. : 

« Sont identifiés sur le plan de zonage des éléments du paysage à protéger sur le territoire en application 

du §7 de l'article L.123-1-5 du Code de l'urbanisme. Les effets du §7 de l'article L. 123-1-5 sont les 

suivants : tous travaux ayant pour effet de détruire un élément du paysage identifié et non soumis à un 

régime d'autorisation doivent faire l'objet d'une déclaration préalable dans les conditions prévues par 

décret en Conseil d'Etat. 

Les plantations repérées au règlement graphique au titre de l'article L 123-1-5 7e du Code de l'Urbanisme 

sont soumises aux dispositions suivantes : 

 Les coupes et les abattages sont autorisés dans les cas suivants : 

- pour assurer la sécurité des biens et des personnes ;  

- pour créer un accès ou améliorer la visibilité aux abords des voies routières départementales ou 

communales ;  

- pour renouveler les plantations et boisements concernés : dans ce cas, le projet devra constituer 

le boisement avec la qualité paysagère initiale et présenter une qualité écologique au moins 

équivalente.  

 Les défrichements, arrachages et essouchements sont soumis à déclaration de travaux en mairie. Il 

pourra être exigé :  

- soit que l'élément recensé soit déplacé avec un linéaire équivalent ;  

- soit que l'élément recensé soit reconstitué en recourant à des essences végétales locales ». 

 

¶ Espace boisé classé (E.B.C.) 

Selon lõARTICLE A13/ARTICLE N 13 du r¯glement du P.L.U. : 

 « Les espaces bois®s class®s ¨ conserver ou ¨ cr®er, tels quõils figurent au document graphique sont soumis 

aux dispositions de lõarticle L 130-1 du Code de lõUrbanisme qui garantit leur préservation intégrale. 

- Les plantations rep®r®es au r¯glement graphique au titre de lõarticle L 123-1-5/7 du Code de lõUrbanisme 

sont soumises aux dispositions suivantes : 

- pour assurer la sécurité des biens et des personnes pour renouveler les plantations et boisements concer-

nés : dans ce cas, le projet devra constituer le boisement avec la qualité paysagère initiale et présenter une 

qualité écologique au moins équivalente. 

Les défrichements, arrachages et essouchements sont soumis à déclaration de travaux en mairie. Il pourra 

°tre exig® : soit que lõ®l®ment recens® soit d®plac® soit que lõ®l®ment recens® soit reconstitu® en recourant ¨ 

des essences végétales locales (exemples : strate arbustive pouvant comporter des essences telles que le 

noisetier, cornouiller, ®glantier, fusainé, strate arborescente pouvant comporter des essences telles que le 

chêne pédonculé, charme, châtaignier, frêne commun. 

Une partie de la zone N est située dans une zone inondable repérée au plan de zonage par une trame spé-

cifique. » 
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¶ Zone inondable 

Selon lõARTICLE 11 du règlement du P.L.U. : 

« En zone inondable identifiée au plan de zonage, sont autorisées :  

 Les annexes liées à des habitations dont la surface ne dépasse pas 20 m². 

 Les modifications et les extensions limitées des constructions existantes, ainsi que la reconstruction 

dans lõenveloppe du volume ancien dõune construction ayant subi un sinistre, sous r®serve :  

- de lõ®tablissement des planchers au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues (PHEC) 

- que la sur®l®vation des planchers soit r®alis®e par lõinterm®diaire dõun dispositif assurant une 

transparence hydraulique (vide sanitaire par exemple) 

- de la mise en ïuvre de mesures de r®duction de la vuln®rabilit® (emploi de mat®riaux insen-

sibles ¨ lõeau, ®tablissement des ®quipements sensibles au-dessus de la cote des (PHEC).  

 Les constructions li®es ¨ lõaccueil touristique de la Base de Plein-Air d¯s lors quõelles remplissent les 

conditions fix®es ¨ lõalin®a pr®c®dent.  

Les sous-sols sont interdits en zone inondable. 

Les cl¹tures constitu®es dans les zones soumises au risque dõinondation ne devront pas faire obs-

tacle ¨ lõ®coulement des eaux lors de crues et devront assurer une transparence hydraulique par le 

biais de larges mailles par exemple. » 

 

 

Ces diff®rents types de zonages ont des impacts sur la zone dõ®tude. Ils sont présentés dans le tableau 

suivant : 

Type de zonage Impact du zonage 

Zone agricole (A) Protège les espaces agricoles 

Zone naturelle (N) Protège les espaces naturels 

Haies à protéger Protège les haies et éléments du territoire 

Espace boisé classé (E.B.C.) Conserve les haies 
Réglemente les coupes, abattages, défri-
chements, arrachages et essouchements 

Zone inondable Limite les infrastructures 

 

A noter : Une partie de la zone inondable se trouve au niveau des parcs à poulets de Bresse. Un grillage 

simple torsion vert, maille losange (50x50 mm) permanent est en place. Celui-ci peut faire obstacle à 

lõ®coulement des eaux lors des crues, une vigilance particuli¯re doit y °tre portée. La carte ci-dessous per-

met de localiser la zone concernée. 
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 Carte 11 : Cartographie des zones inondables du Reyssouzet et de lõexploitation avicole 
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La carte ci-après permet de repérer les haies protégées et non-protégés sur la photo aérienne. 

Une haie ̈  lõest du site est classée en espace boisé classé ou espace à boiser. Notons quõil nõy a pas de haie 

à cet endroit.  

Une majorité des haies sont protégées par un classement, mais la ripisylve du Reyssouzet nõest pas proté-

gée ainsi que plusieurs tronçons de haies dont des parties de haies doubles. 

 Carte 12 : Cartographie des haies et leurs protections ð Mélica Natura scop 2017 
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A.1.5. Inventaires et classements patrimoniaux 

LõE.N.S. du bocage bressan du Sougey est soumis à plusieurs inventaires, classements et types de protec-

tion. 

Classements ou types de protection N° identification  E.N.S 
Longueur  
ou surface 

Monuments historiques classés PA00116438 Ferme du Sougey 2500 m² 
Zone humide 01IZH1823 Ruisseau le Reys-

souzet 
1,187 ha 

Espace boisé classé (EBC) - Haies 3207 ml 
Haies à protéger - Haies 640 ml 
Espace Naturel Sensible (ENS) - inclus 41,47 ha 
Trame verte et bleue (TVB)/ Schéma régio-
nale de cohérence écologique (SRCE)  - inclus - 

a) Monuments classés au titre des Monuments historiques 

Un Monument historique est un immeuble ou un objet mobilier recevant un statut juridique particulier 

destiné à le protéger, du fait de son intérêt historique, artistique, architectural mais aussi technique ou 

scientifique. 

Le statut de « Monument historique » est une reconnaissance par la Nation de la valeur patrimoniale d'un 

bien. Cette protection implique une responsabilité partagée entre les propriétaires et la collectivité natio-

nale au regard de sa conservation et de sa transmission aux générations à venir.  (Source : Ministère de la 

Culture). 

Deux niveaux de protection existent : un monument peut être « classé » ou « inscrit », l'inscription  (dit 

jusqu'en 2005 « à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques ») étant une protection présen-

tant un intérêt remarquable à l'échelle régionale, contrairement au classement, protégeant les monuments 

présentant un intérêt à l'échelle de la nation et qui constitue ainsi le plus haut niveau de protection. 

Le logo désignant les monuments historiques peut être apposé sur tout monument 

faisant l'objet d'une protection au titre des Monuments historiques. Lõexploitation 

commerciale de ce logo a été confiée par le ministère de la Culture à l'union d'asso-

ciations REMPART, qui gère la fabrication de panneaux unifiés et les conditions 

d'utilisation du logo sur tous les supports autres que papier. 

 Figure 1 : Logo des Monuments historiques - http://www.rempart.com 

Pour renforcer la signalisation des bâtiments, les propriétaires ou gestionnaires de monument peuvent 

faire établir une plaque nominative (15 cm x 30 cm ou de 30 cm x 30 cm), conçue sur un support iden-

tique à la plaque Monument historique, sur laquelle ils peuvent indiquer le nom de l'édifice, son époque ou 

toute information susceptible de renseigner le public.  

Le logo est décliné en un idéogramme routier codifié ID16a. 

 

 

 Figure 2 : Idéogramme routier codifié ID16a - 

www.culturecommunication.gouv.fr 
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La cheminée de la ferme du Sougey et sa souche ont été classées Monument historique en 1925 et 

lõensemble du b©ti en 1945 par arrêté datant 13 février 1946. Cet Arrêté est présenté en Annexe 4 du Volume III. 

Elle est lõune des plus anciennes demeures de Bresse. Elle est composée de 4 bâtiments : un corps de logis 

de la ferme, un bâtiment comprenant une porcherie et un four à pain, un b©timent dõexploitation (grange 

et hangar), un bâtiment comprenant une étable et une grange. Une expertise de datation par dendrochro-

nologie a permis de situer « tous è les bois du corps du logis aux environs de lõan 1460, soit un peu apr¯s la 

guerre de Cent ans ¨ une ®poque o½ la Bresse nõ®tait pas encore fran­aise mais propri®t® du Saint Empire 

Romain Germanique. Au total, la surface des bâtiments classés est de 2500 m². 

Un périmètre de protection (rayon de 500 m) des monuments historiques classés ou inscrits a été identifié 

sur le plan ci-dessous. 

 

 Carte 13 : Extrait du plan de servitude dõutilit® publique et dõinformations ð Plan Local dõUrbanisme des com-

munes de Jayat-Malafretaz-Montrevel ð 2011 

Selon lõARTICLE 9 du r¯glement du P.L.U., la commune de Montrevel-en-Bresse est soumise en partie à 

l'application de périmètres de protection autour de monuments historiques : la ferme du Sougey (classée 

monument historique) et le Manoir de la Charme (inscrit monument historique). En application de l'article 

R.421.28.c du Code de l'urbanisme, les démolitions situées dans le périmètre de protection d'un monu-

ment historique sont soumises à permis de démolir. 

ë lõint®rieur de ce p®rim¯tre de protection, tout abattage ou coupe d'arbre est soumis ¨ lõaccord pr®alable 

de lõArchitecte des Bâtiments de France (ABF). 

Dans le cadre du plan de gestion environnemental et bocager de l'Espace Naturel Sensible du bocage 

bressan du Sougey sur la commune de Montrevel-en-Bresse, toute intervention nécessite un accord de 

l'ABF, au vu de la situation de cet espace à proximité de la Ferme du Sougey, classée Monument Histo-

rique. 

Les travaux réguliers, r®p®titifs et qui ne modifient pas lõesprit des lieux (®lagage, d®gagement des r®g®n®ra-

tions, débroussaillement...) sont considérés comme des travaux d'entretien courant. Ils ne relèvent a priori 

pas d'autorisations spécifiques au titre des codes urbanisme, environnement, forestier, mais nécessitent 

une autorisation au titre du code du patrimoine (déclaration). 
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Cependant, les travaux importants ne relèvent pas de l'entretien courant : coupe et abattage d'arbre, arra-

chage de haie ou arbre isolé, plantation, création ou élargissement de chemin de route ou de stationne-

ment, construction de bâtiment, démolition ou construction de murs, installation de résidence mobile, 

travaux hydrauliques, etc. et devront se conformer aux différentes législations. 

Dans tous les cas, il conviendra dans un premier temps de faire valider à l'Unité départementale de 

lõarchitecture et du patrimoine de l'Ain (UDAP) le plan de gestion de l'ENS, qui permettra d'avoir une 

vision globale et phasée des différentes interventions prévues et à venir, de cadrer les différents types d'au-

torisations ou de déclarations à faire aux services concernés, en fonction des différents types d'espaces 

protégés et superpositions éventuelles (abords MH / ENS / EBC / etc.). 

b) Zone humide 

Deux zones humides sur le secteur dõ®tude ont ®t® identifiées. 

Le Ruisseau le Reyssouzet fait lõobjet dõune fiche dõidentification de zones humides ®tablie par le Conser-

vatoire Régional des Espaces Naturels (CREN) en 2011.Cette zone humide est identifiée au sein de 

lõinventaire départemental. La fiche dõidentification est pr®sent®e en Annexe 5 du Volume III. 

 

 N° identification  Superficie  Critère de détermination Remarques 

Ruisseau le 
Reyssouzet 

01IZH1823 53.85 ha 

présence ou absence de sols 
hydromorphes ; présence ou 

absence d'une végétation 
hygrophile 

6 types de milieux du 
Code Corinne identifiés 

Zone hu-
mide ponc-

tuelle 
- 182 m² 

présence d'une végétation 
hygrophile 

ZH identifiée par le Syn-
dicat du Bassin Versant de 

la Reyssouze (SBVR) 

 

Ces deux zones jouent un rôle dans lõ®quilibre de la ressource en eau dõun point de vue quantitatif (r®gula-

tion) et qualitatif (rôle de filtre). 
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 Carte 14 : Cartographie du site dõ®tude et des zones humides connues ð Mélica Natura scop 2017 
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c) Espace boisé classé (EBC) 

Le classement dõun espace bois® en EBC permet dõassurer la conservation, la pr®servation, voire la cr®a-

tion de bois, forêts relevant ou non du régime forestier, parcs, enclos, attenants ou non à des habitations, 

en empêchant tous les travaux qui pourraient les affecter. 

Ce classement peut également s'appliquer à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations 

d'alignements. 

Lõespace bois® class® est d®limit® soit dans le cadre dõun P.L.U. par le conseil municipal ou lõ®tablissement 

public de coopération intercommunale. 

Le classement en zone N se superpose fréquemment avec le classement en EBC. 

Une fois le terrain class® en EBC, il nõest possible dõen changer le classement que par une r®vision du PLU 

ex. POS, pr®c®d®e dõune enqu°te publique. L'article L112-3 du Code rural, modifié par la loi du 6 janvier 

2006, rend nécessaire la consultation préalable du CRPF, pour avis, dans le cas dõune réduction des es-

paces forestiers. Cet avis doit être rendu dans les deux mois. Lõabsence de r®ponse vaut un accord. 

Le classement en EBC interdit tout changement dõaffectation ou tout mode dõoccupation du sol de nature 

¨ compromettre la conservation, la protection ou la cr®ation des bois. Toute coupe ou abattage dõarbre est 

soumise à autorisation préalable du maire, sauf si le propriétaire possède un plan simple de gestion ou en 

cas de dérogations définies par arrêté préfectoral. 

Une cartographie a été présentée en partie A.1.4 e). 

d) Haie à protéger 

Ce statut nõinterdit pas le changement dõaffectation ni lõ®volution du site tout en prot®geant le cadre exis-

tant. 

Une cartographie a été présentée en partie A.1.4 e). 

e) Espace Naturel Sensible (ENS) 

Comme indiqué précédemment (partie A.1.1 a)), le site a été labellisé Espace Naturel Sensible du départe-

ment de lõAin.  

f) Trame verte et bleue (TVB) 

La Trame verte et bleue (TVB) a pour ambition premi¯re dõenrayer la perte de biodiversit®. Par la pr®ser-

vation et la remise en état des sites à forte qualité écologique, riches en biodiversité (réservoirs) et par le 

maintien et la restauration des espaces qui les relient (corridors), elle vise à favoriser les déplacements et 

les capacités adaptatives des espèces et des écosystèmes, notamment dans le contexte de changement cli-

matique. 

Elle se veut également un véritable outil dõam®nagement du territoire, selon les termes m°mes de la Loi 

Grenelle 1. Cette approche amorce une profonde mutation dans le regard porté sur les territoires. Il ne 

sõagit plus dõopposer conservation de la nature et d®veloppement des territoires, mais de les penser de 

manière conjointe. Ce changement traduit la prise de conscience récente des services rendus par les éco-

syst¯mes pour le maintien de lõactivit® ®conomique et le bien-être des populations. 

Toutes ces démarches, à différentes échelles, relevant de tous les niveaux institutionnels, contribuent à la 

trame verte et bleue qui sõaffine de plus en plus ¨ mesure que lõon se rapproche du territoire local. 
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Les collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière d'aménagement de l'espace ou 

d'urbanisme, doivent prendre en compte les schémas de cohérence écologique (SRCE) lors de l'élabora-

tion ou de la révision de leurs documents d'urbanisme. 

La trame verte et bleue au niveau du SRCE se compose de plusieurs éléments identifiés : 

 le ruisseau du Reyssouzet est identifié dans la trame bleue en cours dõeau ç à préserver » 

avec un espace de bon fonctionnement et en zone humide, 

 le site dõ®tude est composé dõespaces de perméabilité terrestres (moyens) et aquatiques, 

 un obstacle ¨ lõ®coulement de cours dõeau est identifi®, il sõagit du seuil (vannage) du 

moulin du Sougey sur le Reyssouzet. 

Le D®partement de lõAin et le CEN ont ®labor® une m®thode de cartographie innovante aboutissant ¨ la 

cartographie au 1/25 000ème des continuités éco-paysag¯res de lõAin. Quatre th¯mes de continuit®s ®colo-

giques, repr®sentant les principaux enjeux et lõidentit® paysag¯re du d®partement : les prairies sèches, les 

milieux forestiers, le bocage et les zones humides. Deux thématiques sont concernées par la zone dõ®tude : 

¶ La continuité bocagère : « bocage fleuri » 

Cet enjeu correspond au maillage de haies et de prairies permanentes avec comme groupe cible les « in-

sectes pollinisateurs ». 

Une carte permet dõillustrer les diff®rentes typologies de continuit®s bocagères.  

Dõapr¯s notre interpr®tation cartographique, on observe que le site a une continuit® bocag¯re spatiale seu-

lement par le sud du site. Il est d®connect® des cïurs de biodiversit®. 

Le site comporte trois typologies, dans lõordre : continuité à renforcer, à améliorer et à maintenir. 

¶ La continuité zones humides 

Cet enjeu correspond ¨ la circulation de lõeau avec comme crit¯re prioritaire le d®placement des esp¯ces 

inféodées aux zones humides. 

Dõapr¯s notre interpr®tation cartographique, on observe que le site a une continuité zones humides du 

nord-ouest au sud-ouest du site. Il est d®connect® des cïurs de biodiversit®. Une des mares est repr®sen-

tée. 

Le site comporte deux typologies dans lõordre : continuité à renforcer et continuité à maintenir (ruisseau 

du Reyssouzet). 
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 Carte 15 : Cartographie des continuités bocagères 
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 Carte 16 : Cartographie des continuités zones humides 
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¶ Croisement de continuités 

Le croisement de ces deux typologies montre que la continuité bocagère intègre des enjeux de zones hu-

mides, sa fonctionnalité en est donc renforcée (notamment vers le nord du site). 

 Carte 17 : Cartographie des continuités 

 

(Source : Guide Méthodologique et technique - Continuités éco-paysag¯res de lõAin reconnues dõint®r°t d®partemental ð Mars 

2017, CEN & CD 01.) 
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A.1.6. Foncier et infrastructures 

a) Foncier 

Le parcellaire de la zone dõ®tude est d®coup® en 24 parcelles correspondant à une surface totale de 414 

700 m² soit 41,47 hectares appartenant à 6 propriétaires différents, listés dans le tableau suivant : 

Tableau 1 ðComposition parcellaire du site dõ®tude 

Section et parcelle Superficie (ha) Propriétaires 
A623 0,95 Régis BERNIGAUD 

A624 et A625 0,14 et 1,02 Jean Louis RIGAUD 

A151 0,62 Guy DEVIMEUX 

A1364, A1363, A619 et A616 0,9 ; 0,52 ; 0,23 et 1,32 CONSORTS PAUGET 

A2364, A2365, A629 0,61 ; 0,062 ; 0,096 
Conseil Départemental de lõAin 
(CD01) 

A626, 627, 628, 631, 632, 633, 
635, 636,2356, 2355, 2357, 
2358, 603 

34 
Communauté d'Agglomération du 
Bassin de Bourg-en-Bresse (CA3B) 

Nombre total de parcelles Superficie totale (ha) Nombre total de propriétaires 

24 41,47 6 

 

 Propriétaires privés 

 Propriétaires publics 

¶ Bail rural environnemental 

Deux baux ont été mis en place par la Communauté d'Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse : 

1) Un bail rural environnemental de 9 ans a été mis en place entre la Communauté d'Agglomération du 

Bassin de Bourg-en-Bresse (CA3B) et lõassociation « Bresse Nature et Jardins » (BNJ) signé le 1er mars 

2016. Lõassociation loue les biens immobiliers, terrains et am®nagements. Les parcelles concernées sont : 

Parcelles Surfaces (ha) 

A626 2, 0062 

A2356 (en 
partie) 

5, 2105 

Total 7,2167 

 

Le bail rural environnemental est présenté en Annexe 6 du volume III. 

Dõapr¯s lõarticle 5 du bail rural environnemental, « le preneur accepte des pratiques culturales respec-

tueuses de lõenvironnement telles que d®finies par les articles L.411-27 et R.4111-9-11-1 du code rural. 

Les clauses environnementales sont les suivantes : 

- Le preneur sõengage express®ment ¨ conduire lõexploitation des parcelles selon les r¯gles de 

lõagriculture biologique. 

- Les haies, talus, bosquets, mares, fossés devront être maintenus et entretenus par le preneur. 

Le site a été retenu comme Espace Naturel Sensible par le Conseil Départemental en 2014, et les haies du 

Sougey sont class®es au Plan local dõUrbanisme comme Espaces Bois®s Class®s. Ces ®l®ments naturels 

devront donc être conservés. 

Ces clauses environnementales garantissent une gestion durable des terres suivant les critères du label AB 

et une conservation des éléments du patrimoine naturel de l'ENS. 
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Au niveau de lõentretien des haies, le bail rural environnemental pr®voit que lõ®lagage des arbres sera effec-

tué par le bailleur (CA3B) qui disposera du bois » (cf. Article 6). 

2) Un bail rural de 9 ans a été mis en place entre la Communauté d'Agglomération du Bassin de Bourg-en-

Bresse (CA3B) et Aloïs GURY (éleveur de volailles) signé le 11 décembre 2015. Le preneur loue les bâ-

timents dõ®levage, les prairies et aménagements. Les parcelles concernées sont : 

Parcelles Surfaces (ha) 

A603 2,3375 

A635 6,0582 

A636 12,0132 

A627 1,1505 

Total 21,5594 

 

Le bail rural environnemental est présenté en Annexe 7 du volume III. 

Dõapr¯s lõarticle 5 du bail rural, « le preneur accepte des pratiques culturales respectueuses de 

lõenvironnement telles que d®finies par les articles L.411-27 et R.4111-9-11-1 du code rural. 

Les clauses environnementales sont les suivantes : 

- Interdiction formelle de procéder au retournement de prairie sauf nécessité de régénération de la prairie 

dument constatée avec le bailleur, ou semis ponctuels de cultures limitée à 200 m² dans les parcs pour 

servir dõabris aux les volailles de Bresse. Ces implantations de cultures seront soumises ¨ un plan dõessai et 

de suivi dõefficacit® ®labor® par le CIVB. 

- Maintien et modalités de gestion des surfaces en herbe : Herse à prairie autorisée 

- Limitation des fertilisants : les fertilisants organiques sont à privilégier (apports de phosphore et de po-

tasse autoris®s), limit®s ¨ 60 unit®s par hectare et par an, analyse de sol ¨ lõappui. 

- Limitation des phytosanitaires en dehors de la désinfection et de la désinfection des bâtiments et de leurs 

abords, aux seuls herbicides et débroussaillants le long des clôtures sur une largueur inférieure à un mètre 

et de manière ponctuelle. Les amendements par chaux et magnésie sont autorisés. Le désherbage méca-

nique sera privilégié. 

- Interdiction de drainage des parcelles. 

- Les haies, talus, bosquets, mares, fossés devront être maintenus et entretenus par le preneur. Le site a été 

retenu comme Espace Naturel Sensible par le Conseil Départemental en 2014, et les haies du Sougey sont 

class®es au Plan local dõUrbanisme comme Espaces Bois®s Class®s. Ces ®l®ments naturels devront donc 

être conservés. 

Au niveau de lõentretien des haies, le bail rural pr®voit que lõ®lagage des arbres sera effectu® par le bail-

leur (CA3B) qui disposera du bois » (cf. Article 9). 
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¶ Bail emphytéotique2 

Deux baux emphytéotiques ont été mis en place : 

1) Un bail emphytéotique a été signé entre le D®partement de lõAin et la Communauté de Communes 

de Montrevel-en-Bresse aujourdõhui CA3B pour la mise à disposition du bâtiment dit « lõ®table » de la 

ferme du Sougey en date du 1ER janvier 2011 pour une durée de 18 ans (soit de 2011 à 2029). 

« Dans la mesure o½ lõassociation « Les Amis du Sougey » organise des activités sur le même site dans le 

cadre dõun bail emphyt®otique conclu avec le d®partement de lõAin le 1er Janvier 2011, et afin de renforcer 

le partenariat entre les personnes morales désireuses de valoriser leur patrimoine culturel, la CA3B met à 

disposition de lõassociation, en tant que besoin, le pr®sent bien ». 

2) Un bail emphytéotique a été signé entre le CD01 et lõassociation « Les Amis du Sougey » pour la mise 

à disposition du bâtiment dit « la ferme du sougey » (maison dõhabitation et d®pendances agricoles) en date 

du 1ER janvier 2011 pour une durée de 18 ans (soit de 2011 à 2029). 

Pour permettre lõacc¯s au b©timent mis ¨ disposition, la CA3B autorise lõassociation ç Les Amis du Sou-

gey è ¨ emprunter le chemin dõacc¯s situ® sur la parcelle A 628 dont elle est propri®taire. 

Une servitude de passage réciproque est consentie entre les parcelles A 2364 et A 2365 appartenant au 

CD01. 

Ces servitudes sont consenties à titre gratuit. 

Les baux sont présentés en Annexe 8 et 9 du Volume III. 

Une cartographie du régime foncier est présentée ci-après. 

Les parcelles en couleur violet représentent les parcelles privées du site. Elles se situent en bordure du site 

sur trois secteurs : lõun ¨ lõest, lõautre au sud-ouest et le dernier au nord-ouest du site. La majorité du site, 

soit environ 83.6 % du site, appartient aux deux collectivités. 

 

 

                                                   

2 Contrat d'une durée de 18 à 99 ans. 
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 Carte 18 : Régime foncier  
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 Carte 19 : Carte de r®gime foncier avec leurs propri®taires et le type dõactivit®  
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b) Réseaux et Infrastructures 

¶ La ferme du Sougey 

Cette ferme a une implantation typiquement bressane présentant une disposition parallèle des deux bâti-

ments principaux. 

 Figure 3 : Bâtiments principaux (vue actuelle) 

Un b©timent rectangulaire compos® dõune partie tr¯s an-

cienne dominée par une cheminée sarrasine et conforme à la 

structure traditionnelle dõune grande habitation paysanne 

avec une grand pièce appelée « maison » (A). Au fil des 

si¯cles, la ferme sõest agrandie par la construction de trois 

chambres et dõune cave, ce qui est tr¯s rare en Bresse. 

Un troisième bâtiment, reconstruit en 1910 (B), délimite la 

cour au Nord, mais, ̈ lõorigine, il ®tait lui aussi, construit 

parallèlement aux deux autres comme on peut le voir sur 

lõancien plan cadastral. 

 

 Figure 4 : Plan dõagencement 

des bâtiments 

 

 

 

 Figure 5 : Le Sougey en 1809, extrait du plan cadastral du préfet Bossi 

Au centre de la cour se dresse le puits du modèle le plus courant en Bresse avec sa margelle circulaire et 

son linteau en pierre (C). 

Un bâtiment, daté de 1723, comprend deux étables au sol de briques posées sur chant et une grange aux 

dimensions importantes dont le portail permettait le passage dõun char ¨ foin rempli (E). 

A proximité se dresse un petit bâtiment indépendant regroupant le four à pain et huit loges à porcs (F).  

En termes de réseau, la ferme du Sougey dispose de lõeau et de lõ®lectricit®. 
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Un cabanon en bois a été construit par 

lõassociation ç les amis du Sougey » pour les 

entrées des manifestations. 

 

 

 

 Figure 6 : Cabanon dõaccueil en bois 

pr¯s de lõentr®e du site 

 

¶ Exploitation maraîchère 

A travers la production de l®gumes biologiques, lõassociation, r®f®renc®e Jardins de Cocagne, a une voca-

tion dõinsertion sociale et professionnelle. Elle permet dõutiliser le mara´chage comme support p®dago-

gique et de remobilisation pour des personnes ®loign®es de lõemploi et a pour finalité de fournir des pa-

niers hebdomadaires pour les personnes d®sireuses dõavoir des produits de qualit® certifi®s agriculture 

biologique. Elle réalise également la vente de ces produits sur place le jeudi de 16h à 18h. 

Pour cela, un b©timent dõenviron 270 m2 comprenant une salle de conditionnement des légumes et une 

chambre froide, des salles de réunion, un accueil sanitaires douches et des bureaux construits en 2013 par 

la Communauté de communes de Montrevel-en-Bresse. En termes de réseau, les locaux disposent dispose 

de lõeau et de lõ®lectricit®. 

Deux secteurs de maraichage sont exploités sous serres. 

 

 Figure 7 : Bandes de cultures maraichères et serres  

Un chemin dõexploitation principal permet la desserte des parcelles et des bâtiments agricoles soit 400 

mètres linéaires. 
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¶ Elevage de volailles de Bresse 

La Communauté de Communes de Montrevel-en-Bresse a r®alis® lõam®nagement de 3 b©timents 

dõexploitations de volailles de Bresse :  

- bâtiment pour la finition des volailles de 240 m²  

- bâtiment de stockage, hangar, atelier de 180 m²  

- bâtiment pour lõ®leveur de 250 mį. 

Lõalimentation en eau et lõ®lectricit® suivent le chemin 

dõexploitation pour alimenter les 11 poulaillers mobiles 

de 60 m². 

 

 Figure 8 : B©timents dõexploitation des volailles de 

Bresse 

 

 

 

 Figure 9 : Vue sur les parcs et poulaillers mobiles 

Un chemin dõexploitation de 520 ml permet lõacc¯s en tracteur ou autre v®hicule entre les poulaillers et 

les b©timents dõexploitations. Ceux-ci ont été inaugurés le 16 septembre 2016. 

¶ Parking 

Il sõagit dõun espace en stabilisé pour garer moins dõune dizaine de v®hicules proche de lõentr®e du site 

(cf. carte de localisation). 

¶ Sentier dõinterprétation 

Ce sentier de découverte a été pensé pour permettre aux visiteurs dõobserver une partie du site sans 

perturber lõ®levage de volaille. Il offre une vue panoramique sur les poulaillers mais le public n'y a pas 

accès. En outre, le sentier est équipé de 8 stations thématiques et ludiques (bornes sonores, visuels). 

Dõune dur®e dõenviron ĳ heure et conçu pour le grand public, le parcours chemine sur 550 mètres et 

aborde 3 thématiques : la volaille de Bresse, le patrimoine bâti et le bocage. 

¶ Autres sentiers 

Il  existe deux autres sentiers « historiques », lõun est bord® dõune haie de part et dõautre partant de 

lõentr®e de lõENS allant vers lõouest jusquõau batiment dõ®levage de volailles. Il allait autrefois jusquõau 

moulin du Sougey.  

Le second part de la ferme vers le sud, il sõagit dõun chemin double avec une triple haie.  
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 Carte 20 : Localisation des réseaux et infrastructuresð Mélica Natura scop 2017  
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A.2.1. Cadre socio-économique général 

Le cadre socio-économique général du Sougey est principalement influencé par le territoire qui correspond 

au périmètre de la CA3B. 

Il y a de nombreuses traces de lõarchitecture rurale bressane et de son patrimoine comme le montrent le 

Musée de la Bresse-Domaine des Planons, le Musée Départemental du Revermont et le site du Sougey. 

Lõoffre touristique sõappuie plus particuli¯rement sur un patrimoine historique et la pr®sence de milieux 

naturels typiques. Le patrimoine architectural et les activités de loisirs sont attractifs : les sites les plus fré-

quent®s du territoire sont la base de loisirs de la Plaine Tonique, Brou, Bouvent, lõApothicairerie. 

Les ®coles du territoire repr®sentent un potentiel de visites important pour lõ®ducation et la sensibilisation 

¨ lõenvironnement du Sougey. 

On compte en effet une vingtaine de lycées et collèges sur le territoire de Bourg en Bresse. Les plus 

proches du Sougey sont : le coll¯ge de lõHuppe ¨ Montrevel-en-Bresse (753 collégiens), le collège privé 

Saint-Pierre à Marboz (120 collégiens) et le collège Louis Vitton à Saint-Trivier-de-Courtes (263 collé-

giens). 

De plus, on note aussi la pr®sence dõune quinzaine dõ®coles primaires, les plus proches étant celles de Ma-

lafretaz (130 élèves) et de Cras-sur-Reyssouze (184 élèves). (Source : https://ville-data.com/ecole/Montrevel-en-

Bresse-1-01266) 

Le territoire est fa­onn® par lõagriculture avec des cultures du maµs et des pâtures de bovins charolais ou 

montbéliards en partage avec les prairies d'élevage de poulets de Bresse. 

Les activités agricoles diversifiées et de qualité tel que lõ®levage de volailles de Bresse AOC sont des atouts. 

Les villes les plus importantes dans l'élevage de la volaille de Bresse sont Bourg-en-Bresse, Louhans, Pont-

de-Vaux et Montrevel-en-Bresse. On compte au moins 6 éleveurs sur le territoire dont 2 exploitations 

avicoles sur la commune de Montrevel-en-Bresse. 

Le potentiel de consommateurs est important pour le développement des circuits courts de commerciali-

sation. LõAin compte d®but 2017 plus de 190 exploitations certifiées bio ou en conversion. Environ la 

moitié des exploitations bio commercialisent au moins une partie de leurs productions en circuits courts. 

(Source : CA01, Synagri) 

Le site du Sougey conjugue les activités agricoles de production de volaille de Bresse AOC, de maraîchage 

biologique et de cultures. 
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A.2.2. Le patrimoine culturel, paysager et historique 

A lõheure actuelle, plusieurs ®l®ments forts du patrimoine culturel, paysager et historique se dégagent du 

site. Il sõagit de : 

 bocage bressan composé de ses cultures et ses haies (dont les trogne3s), 
 mares, 
 ruisseau du Reyssouzet, la ripisylve et ses prairies humides, 
 ferme du Sougey avec sa cheminée et son puits,  
 élevage de poulet de Bresse. 

 

a) Définition du bocage 

Le bocage est un paysage agricole compos® dõune mosaµque de prairies et de cultures de tailles et de 

formes variables, délimitées par des haies avec ou sans talus (maillage bocager) et souvent associées à des 

bois et à des réseaux de mares (ONCFS, 2015). 

Dõapr¯s la synth¯se de Jean-Christophe Tourneur et Stéphane Marchandeau (ONCFS, 1996), le terme de 

bocage désigne un type de paysage agraire, résultant des évolutions conjuguées du milieu naturel et de la 

soci®t® rurale. Caract®ristique, notamment, de lõEurope Occidentale, il sõoppose ¨ lõopenfield.  

La définition la plus communément admise est : "un paysage dõenclos verdoyants". Un bocage comporte 

donc des clôtures qui doivent former un réseau de mailles plus ou moins grandes, plus ou moins géomé-

triques, et être constituées ou bordurées d'une bande de végétation, le plus souvent, mais pas uniquement, 

des haies vives. Dans la pratique, le terme bocage n'est usité qu'au sens de paysage constitué de parcelles 

délimitées par des haies. 

Le terme générique de bocage recouvre de nombreuses typologies selon le type de clôture ou de parcelles 

entourées, les espèces d'arbres dominantes, la forme et la dimension des mailles et l'origine du bocage. 

De nombreux auteurs soulignent qu'il est important de ne pas se limiter à l'unique notion de maillage, mais 

de prendre aussi en considération la structure des haies de ce maillage. Ils insistent sur l'hétérogénéité du 

réseau bocager qui apparaît dans la répartition spatiale des haies et dans la composition des essences ar-

bustives. 

Il n'existe pas d'espèce de vertébrés endémique du bocage. C'est un milieu riche caractérisé par la présence 

conjointe d'une faune forestière liée aux haies et d'une faune caractéristique des milieux de plaine. Il con-

vient d'y ajouter une faune aquatique riche liée aux réseaux de mares caractéristiques des zones bocagères. 

La richesse faunistique d'un bocage dépend de : 

 la structure de la végétation; 

 la composition floristique; 

 l'entretien des haies et talus; 

 les connexions entre haies; 

 la nature des cultures avoisinantes; 

 la cohérence du maillage. 

Lorsqu'on pense bocage, on a généralement tendance à se focaliser sur les haies et à sous-estimer le rôle 

des cultures. 

(Source : Pôle bocage et faune sauvage) 

                                                   

3 Un arbre trogne ou têtard est un arbre dont la forme caractéristique, en « grosse tête », résulte d'un mode d'exploitation 

spécifique, par étêtages réguliers. 
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b) Bocage bressan 

Le bocage est un élément identitaire majeur de la Bresse et de son patrimoine rural traditionnel. Consti-

tuant un vaste ensemble naturel « ordinaire », la Bresse est une campagne fortement modelée par l'homme 

depuis longtemps. Quelques secteurs naturels spécifiques comme les prairies de fauche inondables, les 

étangs, les mares ont cependant pu être conservés au fil du temps. Les prairies de fauche inondables sont 

un milieu remarquable à flore et à faunes riches. 

La trame bocagère constitue à la fois un patrimoine végétal traditionnel mais aussi paysager. Ce patrimoine 

a subi, pour de multiples raisons, des destructions importantes, mais il apparaît que plusieurs facteurs, 

dont la volonté réelle émanant des acteurs du territoire, participent à sa reconstitution, tout du moins par-

tielle.  

Les rivières de Bresse sont de micro-milieux naturels dans un terroir extrêmement régi et « contrôlé » par 

lõagriculture. 

Celui-ci se caract®rise par des ç haies vives è plant®es dõarbres de plein pied bordant une parcelle, un che-

min ou fossé. Le plus grand nombre de ses haies poussent de façon libre et haute (deux mètres de haut 

pour trois m¯tres dõ®paisseur en moyenne). Dõautres, moins nombreuses, sont dites ç pliss®es è : les 

branches des arbustes sont pliées, couchées dans le même sens, à la même hauteur, et soigneusement atta-

chées. Notons que ces dernières sont moins hautes et surtout moins épaisses que les précédentes. 

(Source : http://www.bresse-revermont.fr) 

Les haies ont historiquement été implantées pour des usages car elles tenaient une place importante dans 

lõ®conomie rurale des territoires bressans. On peut ainsi relever les usages suivants comme les plus signifi-

catifs dans lõ®conomie rurale, jusquõau milieu du 20¯me siècle : délimitation de propriétés ; agent 

dõam®lioration bio-climatique (ombrage, brise-vent) utile aux installations humaines (bâtis), au bétail et aux 

cultures ; outils de régulation hydrologique (infiltration des eaux pluviales, drainage des terrains humides) ; 

ressource énergétique (production de bois de chauffage) ; ressource de petit bois dõïuvre (manche 

dõoutils, objets ménagers, piquets de cl¹tures,é) ; réserve de petit gibier ; production de fourrage 

dõappoint (feuillage de fr°nes et dõormes pour les bovins, glands pour lõalimentation des porcs,é) ; res-

source alimentaire dõappoint (petits fruits, production de miel). 

c)Toponymie et occupation du sol 

Le nom de lõENS fournit une information sur lõoccupation des sols. 

Le mot « sougey » a été orthographié différemment selon les époques : le SAUGEY (histoire de Bresse ð 

Guichenon), le SOUGET (Nobiliaire du département de lõAin ð Jules Baux) ou plus communément le SOUGEY 

qui tire son origine du saule (arbre des lieux humides). 

On peut faire facilement le lien avec les saules qui bordent la grande mare près de la ferme du Sougey. 
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d) Evolution historique et occupation du sol 

ë lõ®poque de la Guerre des Gaules, men®e par Jules C®sar au premier si¯cle avant J.C., Montrevel-en-

Bresse était habitée par un peuple puissant de la Gaule celtique, les Séquanes, dont le vaste territoire cor-

respondrait aujourdõhui ¨ la Franche-Comté, entre la Saône, la Bresse, le Jura et les Vosges. 

Apr¯s les invasions des hordes germaniques (burgondes) vers 450 qui mirent fin ¨ lõEmpire romain, puis la 

christianisation, Montrevel-en-Bresse est sous la domination des puissants sires de Bagé jusquõen 1272. ë 

cette date Amédée de Savoie épouse Sibylle de Bagé. Cette dernière apporte dans sa dot la Bresse qui sera 

rattachée à la maison de Savoie.  

En 1601, la Bresse sera définitivement rattachée à la France. En 1814, la région est pillée par les troupes 

autrichiennes.(Source : www.portail-montrevel-en-bresse.com) 

Notons que grâce aux recherches historiques de lõAssociation ç Les Amis du Sougey » auprès des archives 

départementales, les éléments ci-dessous ont été mis à jour. 

Par succession le 18 octobre 1845, le bien échoit à sa légataire universelle, Bernarde Caroline Louise Sté-

phanie Prévost de Chantemesle, Marquise de Montboissier, demeurant à Logron (Eure et Loir). Celle-ci, 

autorisée par son mari Charles Marie Philippe de Montboissier Beaufort Canillac, le vendra à Rambert 

Missol, propri®taire rentier ¨ Lyon le 13 octobre 1859. Lõacte pass® devant Mme Chevallier, notaire à 

Montrevel, stipule que les 61 lots des immeubles et terres exploitées presque en totalité par les frères Thie-

lon, dõune contenance de 124 hectares, sont vendues 202 000 francs. 

Décédé le 15 novembre 1893, Rambert Missol avait légué une partie de son hoirie à ses petits-enfants en 

indivision (Paul Rambert Marie, Marie Eugénie et Stéphane Marie Pierron) dont le domaine Grand Sou-

gey, affermé à Joseph Verne 3 620 francs et le Petit Sougey à Alexandre Feillens 3 100 francs. 

Par arrangement familial Paul Rambert Marie deviendra le 20 février 1912 le seul propriétaire. 

Cõest par-devant Maître Pauget, notaire à Montrevel, fait en double chez Maître Robolin le 14 novembre 

1922 que François Joseph Hippolyte Favier et son épouse seront acquéreurs du domaine du Grand Sou-

gey situé en totalité sur la commune de Montrevel. 

Dans lõacte de donation ¨ leurs enfants, il est pr®cis® que le domaine du Grand Souget, dõun seul t¯nement, 

a une superficie de 33ha 44a 72ca dõapr¯s les titres de propri®t® et dõapr¯s la matrice cadastrale 34ha 86a 

9ca, les biens meubles et immeubles sont estimés 600 000 francs, le train de culture et cheptel : 200 000 

francs. 

Le train de culture est composé de 5 chars dont 3 

en mauvais état, 3 tombereaux dont 2 usagés, 3 

berrots, 1 moissonneuse lieuse usagée, 1 faucheuse 

usagée, 1 faneuse,2 râteaux faneurs ;1 grand râteau 

simple, 1 chargeur à foin, 4 charrues, 1 brabant, 3 

herses ordinaires ; 1 herse canadienne, 6 fourches et 

fourchons, 4 faulx, 5 tridents, 3 pelles, 4 bêches, 4 

« besselons », 2 haches de charpentier, 4 hachettes, 

3 goyards, divers outils de charronnage, rabots, 

ciseaux, vilebrequins et équerres. 

Le cheptel : 6 bïufs, 2 taureaux, 11 vaches, 3 gé-

nisses, 8 veaux et 3 truies. 
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Maria FAVIER et son frère Claudius Abel reçut en donation la ferme du Sou-

gey de leurs parents, Hippolyte FAVIER et Marie-Louise PACQUELET, le 26 

juillet 1945. 

Maria Favier, figure légendaire de la Bresse, est née à St Jean sur Reyssouze au 

hameau de Montiernoz en 1911. Elle sõ®teignit au Sougey en mars 2000. 

Pendant longtemps cette ferme fut une des plus importantes de Bresse, une 

des plus anciennes aussi puisque toutes les parties qui soutiennent la cheminée 

datent de 1460. Elle a été classée Monument Historique en 1945. 

Après la mort de son frère en 1978, Maria resta seule dans la ferme avec son 

"valet" Pierre. Sa porte était toujours ouverte aux visiteurs qui affluaient par cars entiers, de France ou de 

lõ®tranger.  

Son livre dõor sõhonore de la signature de Brigitte Bardot et de Jackie Kennedy et autres personnalit®s 

venues rendre visite à la Conteuse du Sougey.(Source : Association « Les amis du Sougey ») 

Le tableau ci-dessous met en évidence les dates clés après la mort de Maria FAVIER. Un document en annexe 

15 du volume III détaille lõhistorique entre 2001 et 2005 (« Le sougey : 2001-2005, quelques points de repères » - 

CCMB, 2005). 

Année Descriptif 

2002 

Rachat de la ferme du Sougey par le Département à la mort de Maria FAVIER, agricultrice 
et figure emblématique de Bresse. 
Rachat des terres par la SAFER puis r®troc®d®e ¨ lõex Communaut® de Communes de 
Montrevel-en-Bresse (CCMB) 

2003 

Cr®ation de lõassociation culturelle ç Les amis du Sougey et de la Bresse » pour devenir 
« Les Amis du Sougey » - premiers travaux de rénovation de la ferme du Sougey et de la 
grange 
24 juin 2003 : 1er comité de pilotage de la ferme du Sougey (cf. compte rendu en annexe du docu-
ment « Le sougey : 2001-2005, quelques points de repères » - CCMB, 2005) 

2004 

Mars 2004 : Appr®ciation de la dangerosit® dõarbres du domaine de la ferme du Sougey ð 
ONF ð Agence d®partementale de lõIs¯re ð Arbre conseil. 
Août 2004 : Rapport dõaudit et dõappr®ciation des vieux arbres du domaine de la ferme du 
Sougey - A. GAYRAUD 
Août 2004 : Inventaire flore de la Soci®t® des Naturalistes et Arch®ologues de lõAin 
(SNAA) 

2008 
Mise ¨ disposition de 6 ha ¨ une association dõinsertion ç Sougey insertion » en maraîchage 
biologique 

2011 

Janvier 2011 - Mise en place de baux emphytéotiques :  
-entre le CD01 et lõex CCMB pour la mise ¨ disposition du b©timent dit ç lõ®table è  
-entre le CD01 et lõassociation ç Les Amis du Sougey » pour la mise à disposition de la 
ferme du Sougey : « maison dõhabitation et dépendances agricoles »  
Août 2011 : « Etude de valorisation paysagère et plan de gestion du patrimoine bocager du 
domaine du Sougey » - Thomas HANSS. 

2012 
Juillet 2012 : Estimation du potentiel entomologique patrimonial du parc arboré de la ferme 
du Sougey - FAUNE-FLORE-EXPERTISES (Y. Vasseur) 

2013 

Août 2013 : Intervention dõentretien par lõONF sur une partie des haies de lõex Commu-
nauté de Communes de Montrevel-en-Bresse (CCMB) 
Reprise de lõactivit® de lõassociation « Sougey insertion » par « Bresse Nature et Jardins » 
(BNJ) 

2014 

Juillet 2014 : Labellisation du site ENS par le Département dans son schéma départemental 
des espaces naturels sensibles 
2014-2015 : Interventions dõentretiens sur une partie des haies par « Bresse Nature et Jar-
dins » (BNJ) 
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2015 

Février 2015 : Comité de site 
Interventions dõentretiens par lõONF sur une partie des haies de lõex CCMB 
Interventions dõentretiens sur une partie des haies par lõassociation « les Amis du Sougey »  
Interventions dõentretiens sur une partie des haies par « Elagage du Beaujolais » suite à la 
tempête en août 2015 
Construction des locaux dõexploitation agricoles (®levage de volailles et mara´chage) par lõex 
CCMB 
Juin 2015 : Inventaire flore et habitats par le Conservatoire Botanique National Alpin 
(CBNA) 
Décembre 2015 : Installation de lõ®leveur de volailles de Bresse et signature dõun bail rural 
et environnemental avec lõex CCMB (surface 23 ha) 

2016 

Mars 2016 : Mise en place dõun bail rural environnemental entre lõex CCMB et lõassociation 
dõinsertion « Bresse Nature et Jardins » + r®ception des b©timents pour lõexploitation ma-
raîchère  
Novembre 2016 : Lancement de lõ®laboration du plan de gestion environnemental 2018-
2022 (5 ans) et bocager 2018-2032 (15 ans) par NATURA SCOP pour le compte de lõex 
CCMB. 
2016 ð 2017 : Restauration de la grange par lõassociation ç les amis du sougey » 

2017 

Janvier 2017 : Fusion de lõex CCMB avec 6 autres intercommunalit®s pour devenir la 
Communaut® dõAgglom®ration du Bassin de Bourg en Bresse (CA3B), nouveau gestion-
naire du site. 
Avril 2017 : Comité de site 
Automne 2017 : R®ception du sentier dõinterpr®tation (mobiliers) 
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Evolution du patrimoine bocager 

Depuis 1963, le r®seau de haies reste similaire sur le site dõ®tude. À proximité du site dõ®tude, des haies (ou portions) disparaissent durant toute cette période. 

    

    

 Figure 10 ð Photographies aériennes de 1963 à 2016 du site dõ®tude ð Source : Géoportail 
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3 sentiers historiques sont représentés avant 1963.  

Le premier bordé par des haies, le plus au nord du site, part de 

lõentr®e actuelle de lõENS vers lõOuest pour aller autrefois jus-

qu'au Moulin du Sougey. Mais aujourdõhui il sõarr°te ¨ 

lõexploitation de volailles de Bresse. 

Deux chemins partent depuis la ferme du Sougey. Lõun part vers 

lõOuest rejoignant autrefois un boisement proche du Reyssouzet. 

Aujourdõhui ce sentier nõexite plus, seuls quelques m¯tres de ce 

chemin ont ®t® repris pour r®aliser le sentier dõinterpr®tation. 

Le second chemin part vers le sud du site rejoignant un moulin 

qui nõexiste plus. Ce chemin bordé de haies existe toujours mais 

sõarr°te ¨ la limite actuelle de lõENS. 

e) Patrimoine historique 

¶ Datation dõune partie de la ferme du Sougey 

Ce sont treize prélèvements qui ont pu être datés : ils ont été faits sur la poutre maitresse, ainsi que sur les 

sablières, poteaux et entraits. Les analyses ont abouti à un seul et même résultat : année 1460. Cette exper-

tise nõa ®t® faite que sur la partie originelle du b©timent. (Source : Les cheminées bressannes dites sarrasines). 

¶ Cheminée bressane dite sarrasine 

Il sõagit de la derni¯re de ce type en Bresse et la plus typique de cette cat®gorie de chemin®e : le type carré 

avec lanterne terminale 

Ces cheminées étaient inspirées dõun type rococo ou baroque de la fin de lõAncien r®gime. La base de la 

mitre est un volume de forme carr®e. La partie sup®rieure est un d¹me surmont® dõune lanterne, avec au 

sommet une croix en fer forgé datée des années 1600. Aux angles, quatre petits pinacles encadrent le 

dôme et la lanterne. La décoration est en briques. Sur chacune des quatre faces, on peut voir deux rangées 

de petites ouvertures rectangulaires. A lõint®rieur, la base de la hotte est ferm®e. 

Ce type de cheminée semble plus se rattacher à un signe ostensible de statut social et de foi quõ¨ un outil 

fonctionnel utilisé dans le quotidien de labeur. 

 Figure 11 : Plan de la cheminée 
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 Figure 12 : Plan du corps de logis de la ferme 

 

 Carte 21 : Eléments du patrimoine culturel, paysager et historique 

 




































































































































































































































































































































































